
 

 

 

Question relative à l’application de la RSO 6.06 Formation à la plongée 

Pour une course au large en solitaire catégorie MoMu0 

 

Question 
 
Quelles sont les obligations de l’organisateur pour mettre en application la RSO 6.06 qui stipule « Au 
moins 30% des équipiers doivent avoir suivi une formation appropriée à la plongée pour permettre les 
réparations de base sous l’eau, et porter assistance si nécessaire à la récupération d’un homme à la 
mer » ? 
 
 
Réponse 
Les RSO ne décrivent pas précisément le modèle, ni le contenu de cette formation, contrairement à 
d’autres formations qui sont détaillées dans les RSO et leurs annexes (G – stage de formation à la survie 
Individuelle offshore et H – Formation médicale). 
 
Il revient donc à l’organisateur de s’assurer, selon son propre choix, que l’équipage sache se servir des 
équipements précisés dans la RSO 5.08. 
 
Cette vérification pourrait prendre plusieurs formes, comme par exemple :  
- La production de documents attestant de compétences en plongée, comme ceux délivrés par 

les instances encadrant la plongée en général, 
- La reconnaissance d’expériences pratiques, 
- La mise en place d’une formation. 
 
La FFVoile recommande fortement cette dernière option aux organisateurs, option déjà 
occasionnellement mise en place par le passé. 
 
Cette formation pratique pourrait être organisée avant la course, rassemblant tous les skippers, 
encadrée par un professionnel reconnu, abordant les problématiques de plongée sous le bateau, de 
mise à l’eau et de remontée à bord, voire de monter au mât. 
 
Cette dernière option permettrait : 

- d’une part de respecter l’aspect formel de la RSO 6.06, 
- d’autre part (et surtout) de contribuer réellement à la sécurité des skippers. 

 
 
 
 
Pour la FFVoile, la Commission Règlementation Spéciale Offshore 
 
Le 10 novembre 2022 


